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Pratique professionnelle 

 
Démographie 
 
Au 1 er janvier 2010, les ergothérapeutes sont 7353 pour u ne densité de 12/100 000 hab . 
De nombreuses offres d’emploi attestent de l’intérêt croissant porté à l’ergothérapie. Cet intérêt 
est dû, entre autres, à la perspective originale et systémique du handicap par les 
ergothérapeutes, en cohérence avec la Loi du 11 février 2005. 
 
Une profession en plein essor… 
 

 
EVOLUTION 2001-2011 DES EFFECTIFS D’ERGOTHERAPEUTES (Source DREES) 

 
…Mais un retard à combler face au reste du continen t européen. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DENSITÉ DES ERGOTHERAPEUTES EN EUROPE 
(Source : European Network Occupational Therapy High School of Education - 2010) 
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Exercice 
 
L’ergothérapeute travaille sur prescription médicale lorsque la nature des activités qu’il conduit 
l’exige. Il est compétent pour évaluer les situations de handicap dans leur complexité, élaborer 
un projet thérapeutique en ergothérapie, préconiser des solutions spécifiques aux restrictions 
de participation et coordonner les acteurs autour du projet de vie. Pour cela, l’ergothérapeute 
n’est pas seulement un technicien, mais bien un ingénieur des situations de handicap. 
 
Domaines d’exercice 
 
⇒ Singularité du métier : à l’interface du milieu médical et social 
⇒ Les ergothérapeutes travaillent avec des personnes de tous âges, souffrant de troubles 

moteurs, sensoriels, cognitifs et psychiques. Son intervention est liée à la complexité des 
situations et la remise en cause de l’autonomie provisoire ou définitive des personnes 

⇒ Qu’il soit salarié ou libéral, l’ergothérapeute est amené à intervenir dans les établissements 
sanitaires médico-sociaux, structures d’accueil, etc… mais de plus en plus fréquemment 
dans le milieu de vie des personnes (travail, école, domicile…) 

⇒ Les ergothérapeutes ont des « pratiques avancées » dans les domaines du polyhandicap, 
de l’appareillage orthétique, de la compensation du handicap : aides techniques, solutions 
technologiques et aménagement de l’environnement 

 
Secteur s d’activités  Répartition 2009  

Rééducation & Réadaptation de l’adulte en 
établissement 

18% 

Gériatrie 22% 
Pédiatrie 14% 

Psychiatrie 14% 
Service de soins à domicile 6% 
Structures médicosociales 5% 

Management, direction de structures 4% 
Libéral 4,5% 
MDPH 1,5% 

Commerces aides techniques 1% 
REPARTITION DES PROFESSIONNELS PAR SECTEURS D’ACTIVITES (Source ANFE 2010) 

 
Sociologie 

Une profession jeune et féminisée 

 
 

PYRAMIDE DES AGES DES ERGOTHERAPEUTES AU 1ER JANVIER 2010 (Source DREES) 
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Une profession dynamique et engagée 

 
Titulaires d’un diplôme d’Etat depuis 1974, les ergothérapeutes comptent 4% de Cadres de 
santé ou Cadres dans le secteur social et 3% de professionnels possède un Master ou un 
diplôme équivalent.  
Depuis une dizaine d’années en France, les ergothérapeutes ont commencé à s’engager dans 
des formations universitaires : Licences, diplômes d’université, Masters et maintenant 
Doctorats, comme cela se fait depuis longtemps au niveau international.  
Plus d’une cinquantaine de masters sont accessibles aux ergothérapeutes : en sciences de la 
réadaptation, en sciences de l’éducation, en sciences de la cognition, en ergonomie, en 
management, en motricité, en santé publique… 
En grande majorité, les ergothérapeutes réussissent brillamment ces études, démontrant ainsi 
le bon niveau du diplôme d’Etat d’ergothérapeute. 
Un Master européen interuniversitaire anglophone d’ergothérapie accrédité existe depuis 1999 
dans un objectif de développement de la recherche et de la formation en ergothérapie en 
Europe. Les ergothérapeutes formés en France peuvent y accéder. 
 
Engagement dans la recherche 
 
En Europe du Nord et dans les pays anglo-saxons, les ergothérapeutes sont engagés depuis 
plus de vingt ans dans la recherche en ergothérapie et en science de l’activité humaine.  
En France, de nombreux ergothérapeutes sont engagés dans des projets de recherche 
(sciences de la cognition, maladie d’Alzheimer, handicap, ergonomie, technologies de 
compensation…) en lien avec des universités ou des sociétés savantes. 
De nombreux autres participent à des projets de recherche engagés par leur environnement 
médical ou institutionnel. 
⇒ Plusieurs ergothérapeutes possèdent un Doctorat ou sont en train de le terminer 
⇒ 5 équipes d’ergothérapeutes ont déposé en 2010 un projet de recherche dans le cadre du 

PHRIP (programme hospitalier de recherche infirmière et paramédicale) 
⇒ 4 autres équipes sont engagées dans le développement d’indicateurs de bonnes pratiques 

dans le domaine des AVC en lien avec la HAS et l’ANFE 
⇒ Sont organisées en novembre 2011 les 2èmes Assises Nationales de l’Ergothérapie sur le 

thème de la recherche (rassemblant en général 900 personnes, soit 12,5% de la profession) 
⇒ Plusieurs bourses de recherche spécifiques aux ergothérapeutes existent maintenant 
 

Formation des ergothérapeutes 
 
A la rentrée 2011, Il existera 11 Instituts de Formation en Ergothérapie (IFE) qui formeront 600 
étudiants annuellement.      Statut :    5 publics   et   6 privés non lucratifs 
 
Recrutement 
Le texte officiel prévoit un concours d’accès direct après l’obtention du baccalauréat, organisé 
par l’IFE et fondé sur le programme de première et terminale scientifique. 

⇒ Par dérogation, 5 IFE sur 11 recrutent à l’issue de la PACES, 2 des STAPS et des SVT 
⇒ Pour les 6 autres IFE, la quasi-totalité des étudiants effectue au moins une année 

préparatoire pour réussir le concours d’admission en ergothérapie (Rapport Domergue : 
96%), 10% ont également entamé une autre formation avant de présenter le concours 

⇒ 10 sportifs de haut niveau sont également accueillis tous les ans. 
Ces modes de recrutement sont extrêmement sélectifs. 
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Formation initiale 
 

� Arrêté du 24 septembre 1990 relatif aux études préparatoires au diplôme d’Etat 
d’ergothérapeute 

 
Le programme des études d’ergothérapie sur 3 ans en vigueur jusqu’en 2012. 
Le tableau comparatif des volumes d’enseignements ci-dessous objective la densité du contenu 
de formation des ergothérapeutes. 
 
 
Contenu programme  Orthophonistes  Masseur -

kinésithérapeutes 
Ergothérapeutes  

Cours magistraux 500 1012 1240 
Enseignements dirigés 1140 848 630 

Stage 1200 1470 1560 
Total 2840 3330 3430 

Diplôme Certificat de Capacité 
d’orthophoniste 

Diplôme d’Etat de 
masseur-

kinésithérapeute 

Diplôme d’Etat 
d’ergothérapeute 

TABLEAU COMPARATIF 
 

� Arrêté du 5 juillet 2010 relatif aux études préparatoires au diplôme d’Etat 
d’ergothérapeute 

 
Dans le cadre de l’universitarisation,  le nouveau référentiel de formation organise les études en 
6 semestres et confère au Diplôme d’Etat d’ergothérapeute le grade Licence (3888 heures, dont 
794 h de cours magistral, 1206 h de TD, 36 semaines de stage). Cette maquette a imposé une 
diminution des heures de formation prévues de prime abord. 
 

 
Contenu programme  Infirmières  Ergothérapeutes  

Cours magistraux 750 794 
Enseignements dirigés 1050 1206 

Charge travail personnel 1200 1888 
Stage 2100 1260 

Total 5100 5148 
Diplôme Diplôme d’Etat d’infirmière  

Grade Licence 
Diplôme d’Etat d’ergothérapeute     

Grade Licence 
TABLEAU COMPARATIF  DES DEUX PROFESSIONS AYANT FINALISE  

LA REINGENIERIE DU DIPLOME D’ETAT 
 
Contenu des études 
 
L’ergothérapie s’appuie sur la science de l’activité humaine qui étudie les liens entre l’activité et 
la santé. Du fait de l’étendue importante des connaissances nécessaires à la pratique 
professionnelle, le contenu de la formation est très diversifié et exigeant. 
 
Mais ce programme n’aborde que les connaissances de base indispensables qui seront à 
développer de façon conséquente dans une dynamique de formation tout au long de la vie.  
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Mémoire de fin d’études 
 
Une formation méthodologique a été initiée dès le programme de 1990. L’initiation à la 
recherche à travers le mémoire de fin d’études a été mise en place en 2004. Celui-ci exige une 
vraie recherche bibliographique internationale, la construction d’une problématique dans le 
domaine de l’ergothérapie, la formulation d’une question de recherche pertinente et une 
méthodologie d’exploration adéquate. 
 
Formation continue 
 
Le service de formation continue de l’ANFE propose chaque année une offre de formation 
diversifiée. Quelques chiffres en 2011 : 

- 102 formations proposées - 155 formateurs - 991 stagiaires formés (soit 14% des 
ergothérapeutes en exercice) 

- Plus de 500 établissements sanitaires et sociaux, médicaux-sociaux et entreprises 
font confiance à l’ANFE 

 
Au niveau international 
 
Actuellement, en Europe, le niveau de formation des ergothérapeutes se situe au niveau 
Licence et de nombreux masters et études doctorales sont accessibles, soit en ergothérapie, 
soit en science de l’activité humaine. 
Aux Etats-Unis, au Canada (Québec), les ergothérapeutes sont engagés dans la recherche 
depuis de nombreuses années, le niveau de formation des ergothérapeutes est maintenant 
reconnu au niveau master. 
 
En savoir plus 
 
 
Association nationale française des ergothérapeutes (ANFE) : www.anfe.fr 
Portail d’information en Médecine Physique & Ergothérapie : www.netvibes.com/reedoc#Ergotherapie 
Council of the Occupational Therapist for the European Countries (COTEC): www.cotec-europe.org/ 
World Federation of Occupational Therapists (WFOT) : www.wfot.org 
European network of Occupational Therapy in Higher education (ENOTHE): www.enothe.eu/ 
Institut Lorrain de Formation en Ergothérapie (ILFE) : www.ergo-nancy.com 
 
 
 
 
 


